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et éditorial s’inscrit dans le cadre d‘un accord entre l’UISF et les Annales du BtP.* Son objectif est de présenter aux
lecteurs une opération de coopération sur un thème essentiel et d’inviter ceux qui le souhaitent à s’y associer.

L’UISF est une oNG domiciliée à l’UNESCo et elle bénéficie du soutien de cette organisation. Le site www.uisf.fr présente
ses objectifs, sa structure, ses réseaux et ses activités. 

Sur le plan international, nous privilégions actuellement le thème “Science et technologie au service du développement” qui
est un axe prioritaire de l’UNESCo et nous ciblons  plus particulièrement trois régions : 

 le Liban et le Proche-orient
 le Maghreb
 l’Afrique subsaharienne.

En janvier 2010, nous avons remis à l’UNESCo un rapport intitulé “Science et technologie pour le développement en
Afrique”. Ce document est le fruit de trois ans de travaux préparatoires sous forme de séminaires organisés pour dégager les
besoins, d’enquêtes pour définir les priorités, de création de réseaux africains (adhérents et partenaires) pour intervenir sur
le terrain et de consultations de divers responsables ou experts pour élargir le débat. Il analyse la situation actuelle et présente
un plan d’action à mettre en œuvre dès 2010 (voir notre site www.uisf.fr).

La démarche que nous préconisons repose sur la mobilisation des Réseaux de l’UISF en Afrique et sur l’appui que nous
pourrons leur apporter. Dans l’immédiat, elle consiste à organiser deux types d’actions :

 des Groupes de réflexion sur des sujets en rapport direct avec le développement ;
 des Conférences annuelles où seront examinés les travaux en cours et les conclusions qu’on peut en tirer.

Notre objectif est d’aboutir à des propositions concrètes qui seront remises aux autorités compétentes et aux intéressés
concernés. 

Les modalités de fonctionnement des Groupes de travail et des Conférences annuelles sont décrites dans les annexes 1 et 2
du rapport que nous avons remis à l’UNESCo et qui figure sur notre site.

 L’annexe 1 concerne l’Afrique subsaharienne. Elle découle du colloque qui s’est tenu à Dakar en juin 2009. Son contenu
a été discuté avec le Ministre des Infrastructures du Sénégal et la Délégation du Sénégal auprès de l’Unesco. 
En accord avec la Délégation du Gabon auprès de l’Unesco, la première Conférence annuelle pour l’Afrique subsaharienne
se tiendra à Libreville en 2011.
Le siège du Secrétariat général est à Dakar.

 L’annexe 2, relative à la constitution du Groupe maghrébin “Science et technologie pour le développement au
Maghreb”, à l’issue du colloque organisé à Casablanca en novembre 2009. 
La première Conférence annuelle pour le Maghreb est prévue à tunis, du 9 au 11 décembre 2010.
Le siège du Secrétariat général est à Casablanca.
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Les actions de coopération menées par l’UISF sur le plan international constituent un champ d’action vaste et varié.  Elles
nécessitent une mobilisation de moyens considérables qui nous a amenés à créer le “Conseil International pour l’Education,
la Science et la technologie” (ICESt), dont l’objectif est d’agir en faveur du développement. Il est constitué de membres
collectifs concernés par la science, la technologie, l’ingénierie et qui partagent avec nous les mêmes ambitions. 

L’ampleur de nos actions de coopération montre qu‘elles répondent à un besoin et elles prennent une dimension particulière
quand il s’agit de pays en développement. 

Conformément à nos accords avec les Annales, tous ses lecteurs qui souhaitent apporter une contribution, quelle que soit sa
forme (participation à l’organisation de séminaires, présentation de communication, …) seront les bienvenus. A cet effet,
nous nous proposons de publier régulièrement des notes d’information sur nos programmes en cours de préparation, ainsi
que sur les principaux résultats obtenus.

Elie ABSI
Président de l’UISF*

* UNION  INTERNATIONALE DES INGÉNIEURS ET DES SCIENTIFIQUES UTILISANT LA LANGUE FRANÇAISE (UISF)
C/o  UAtI - Maison de l’UNESCo - 1, rue Miollis - 75732 PARIS 15
tel : 01 45 68 48 27/29 - Fax : 01 43 06 29 27
Courriel : eabsi@uisf.fr
Site : www.uisf.fr
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résumés — abstracts

éTUDE EXPéRIMENTALE DU RETRAIT ET DU
FLUAGE DES BéTONS AUTOPLAÇANTS à BASE
DES MATéRIAUX LOCAUX

G. BENKECHKACHE, A. CHABANE, H. HoUARI
Les bétons autoplaçants constituent une nouvelle génération de
matériaux. Si leurs propriétés à l’état frais ont été largement
étudiées, leurs comportements mécaniques différés semblent
sujet à caution. Pourtant amenés à être utilisés de manière
croissante, ces caractéristiques sont essentielles pour le
dimensionnement et la conception d’ouvrages.
L’objectif principal de cette étude est  de maîtriser d’abord la
conception des bétons autoplaçants à base de matériaux locaux à
l’état frais comme à l’état durci. Une attention particulière sera
attachée au comportement différé,  des poutrelles de 10x10x120
cm pour le fluage sous chargement de flexion quatre points et
prismatiques de 7x7x28 cm pour les essais de retrait. Les essais
ont été faits parallèlement, dans le temps, sur un béton
autoplaçant  de résistance à la compression à 28 jours faible et
moyenne de 20 et 40 MPa respectivement. Notons que dans cette
étude, il n y a pas de séparation entre les déformations propres et
les déformations de dessiccation.
Le béton autoplaçant confectionné à partir des matériaux locaux
(fillers calcaires) se révèle stable et satisfaisant. 
Il a été mis en évidence une cinétique de fluage du BAP de
bâtiment semblable à celle du BAP d’ouvrage, alors que cette
cinétique est notoirement différente de celle du béton vibré. Les
résultats obtenus sont comparables à ceux obtenus dans la
littérature.
Cette étude apporte un éclairage sur les déformations différées de
ces nouveaux bétons et devrait aider à terme, à la mise en place
de règles de formulation des bétons autoplacants.

ExpERImENTAL STUDy OF SCC INCLUDING
LOCAL mATERIALS ShRINkAGE AND CREEp
The self-compacting concrete SCC is a new generation of
materials. If their properties to the state charges have been
widely studied, their mechanical behaviors deferred seem
questionable. Still have to be used increasingly; these
characteristics are essential for the design and structural design. 

The main objective of this study is first to master the design of
self-compacting concrete based on local materials fresh as in the
cured state. Particular attention will be paid in deferred
behavior, the poutrelles 10x10x120cm for creep loading under
four-point bending and prismatic 7x7x28 cm for the shrinkage
tests. The tests were made in parallel, in time, out of self-
compacting concrete compressive strength at 28 days and an
average low of 20 and 40 MPa respectively. Note that in this

study, have no separation between basic and drying
deformations. 

The self-compacting concrete made from local materials
(limestone fillers) proved stable and satisfactory. 

It has been demonstrated kinetics of creep SCC building similar
to that of SCC to work, while this kinetics is notoriously different
from that of vibrated concrete. The results obtained are
comparable to those obtained in the literature. 

This study sheds light on the delayed deformations of these new
concretes and should help eventually to the establishment of
rules for the formulation of self-compacting concrete. 

BéTON LéGER à BASE DE GRANULATS
COMPOSITES ARTIFICIELS

S. BoUAzIz, K. AIt tAHAR
Les travaux d’élaboration présentés dans cette étude
représentent une innovation. Ils sont principalement axés sur
les procédés de réalisation d’agrégats artificiels composites
hybrides à base d’un mélange copeaux - sciure de bois et
polypropylène, destinés à la substitution en volume apparent
équivalent des fractions granulaires ordinaires dans le but
d’alléger le matériau béton sans compromettre d’une manière
significative ses propriétés et performances mécaniques. 
Deux  types de bétons composites ont été étudiés, avec
substitution de la fraction granulaire 3-8 mm pour le béton
composite BCI et des deux fractions 3-8 et 8-15 mm pour le
béton BCII. L’analyse des résultats d’essais a permis de mettre
en évidence le mode de comportement en flexion et en
compression d’un béton léger  incluant ces granulats
composites artificiels.

LIGhTWEIGhT CONCRETE CONTAINING
ARTIFICIAL COmpOSITE AGGREGATES
The work of development presented in this study, which is an
innovation, is mainly centered on the methods for realization
of hybrid composite artificial aggregates containing chips -
sawdust mixture and polypropylene, intended to substitute
lightening equivalent volume of the ordinary granular
fractions with the aim of reducing the material concrete
without compromising in a significant way its mechanical
properties and performances.  

Two types of composite concrete were studied, with
substitution of the granular fraction 3-8 mm for composite
concrete BCI and of the two fractions simultaneously 3-8 and
8-15 mm for concrete BCII   the analysis of the test results,
allows highlighting the behavior in bending and compression
of a light concrete artificial composite aggregates.      
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MéThODOLOGIE DE L’évALUATION DE LA
FONCTION DE vULNéRABILITé ET DU
RISqUE SISMIqUE POUR LES STRUCTURES
EN POTEAUX POUTRES.

éTUDE DE CAS : WILAyA DE BOUMERDèS
ALGéRIE

M. HAMIzI, L. BoUzID, S. BoUKAIS, N. E. HANNACHI
Ce travail présente une méthodologie pour l’évaluation de la
fonction de vulnérabilité et du risque sismique pour les structures
en bâtiments. Ceci a exigé l’étude des effets du séisme de
zemmouri - wilaya de Boumerdès  de mai 2003 (M=6.8) sur les
constructions en poteaux poutres.

L’analyse des donnés qui sont représentées par des niveaux de
dommages par rapport à divers critères pathologiques, nous a
permis de déterminer une corrélation entre les dommages et la
vulnérabilité.

L’évaluation de la vulnérabilité et du risque sismique
qu’encourent les bâtiments est nécessaire dans les zones
sismiques actives et permet de conforter le bâti existant,
d’améliorer la qualité des matériaux utilisés et de maîtriser les
procédés de constructions. L’approche utilisée est une approche
qualitative, qui consiste à affecter des indicateurs numériques à
chaque bâtiment, appelés indices de vulnérabilité.

Ayant pris comme document pour notre étude, les fiches
d’évaluation des services du CtC (organisme Algérien de
contrôle technique de la construction) établies les semaines qui
ont suivies le séisme du 23 mai 2003.

mEThODOLOGy TO DEvELOp A
vULNERAbILITy FUNCTION AND EvALUATE
ThE SEISmIC RISk FOR COLUmN-bEAm
STRUCTURES

CASE STUDy: bOUmERDES, ALGERIA
This paper presents a methodology to develop a vulnerability

function and evaluate the seismic risk for the structures. This

has required the analysis of the effects of the 23 may 2003

Boumerdès earthquake (M = 6.8) on beam and column

structures.

The analysis of the data obtained, which are represented by

different degrees of damage in respect to various pathologic

criteria, has allowed us to determine a correlation between
damage and the vulnerability.

The evaluation of the vulnerability and the seismic risk that
subject   the structures is necessary in the active seismic zones
and allow to reinforce the existing buildings, improve the
quality of constructions materials and to master the procedures
of construction.

éTUDE NUMéRIqUE DU TAUX DE
RECOUvREMENT ThERMIqUE DES DéBITS
D’AIR D’INFILTRATION AU SEIN DE PAROIS DE
BâTIMENTS 

H. BABIN, C. INARD
Cette étude traite de la problématique des échanges de chaleur
entre les débits d’air infiltrés et des parois poreuses isolantes.
Pour cela, la notion de taux de recouvrement a été introduite et
une étude numérique a permis de déterminer les valeurs du taux
de recouvrement pour 4 types de paroi. La principale conclusion
est que le taux de recouvrement dépend du débit d’air de fuite à
savoir plus le débit de fuite est faible plus le taux de
recouvrement est élevé. De plus, le taux de recouvrement dépend
du type de paroi.
Enfin, un exemple d’application sur une maison individuelle est
présenté. Les résultats montrent que, dans ce cas, le phénomène
de recouvrement au sein des parois peut représenter de 18,2% à
23,4% des déperditions conventionnelles par infiltration c'est-à-
dire sans tenir compte du taux de recouvrement.

NUmERICAL STUDy OF INFILTRATION hEAT
RECOvERy IN bUILDING WALLS
This study deals with heat transfer phenomena between
infiltrated air and porous media used for building insulation. For
that, the heat recovery factor was introduced and a numerical
study allowed to evaluate the heat recovery factor of 4 types of
walls. The main conclusion is that heat recovery factor is a
function of the infiltrated air flow rate i.e. lower is the air flow
rate higher the heat recovery factor is. Furthermore, the heat
recovery factor varies with the wall type. 

Last, the method was applied to a single family house. In this
case, the heat recovery phenomena could represent from 18,2%
to 23,4% of the infiltration heat losses calculated without tagging
into account the heat recovery phenomena.
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1. INTRODUCTION

Réaliser un béton autoplaçant (BAP) est une opération

complexe qui nécessite de trouver une bonne combinaison

de matériaux compatibles et le dosage convenable de cha-

cun de ces constituants afin d’obtenir une formulation

répondant aux propriétés des BAP.

Il existe une très grande variété de matériaux dans le

monde, et il est clair que les matériaux utilisés peuvent

conduire à des comportements différents à tous les niveaux

(frais et durci). 

Cependant, si ses avantages à l’état frais sont indéniables,

le peu de recul sur son comportement à long terme (retrait

et fluage) peuvent freiner son choix. Surtout que pour

atteindre sa spécificité autoplaçante. [Liu 08][RILEM

07][Turcry 04] le béton autoplaçant possède beaucoup plus

de fines qu’un béton vibré et par conséquent plus de pâte.

Cette dernière constitue le siège de l’évolution des com-

portements différés [Chabane 08] [Benboudjema 05]. Les

expériences réalisées à travers le monde concernent surtout

les sollicitations en compression, celles en traction ou en

flexion sont rares [Bissonnette 95][Bažant 08] [Kovler 99]

[Li 01][Benkechkache 08].

De nombreuses contradictions entre les résultats obtenus

démontrent qu’il est encore difficile de maitriser de façon

précise le comportement différé des BAP [Bouasker 07]

[Mazzotti 01].

Les objectifs de notre recherche sont multiples : maîtriser

la conception des bétons autoplaçants à base de matériaux

locaux à l’état frais comme à l’état durci. Elle consiste à

préciser les connaissances relatives à la caractérisation de

ce type de béton et prouver notre capacité à étudier son

comportement différé expérimentalement en utilisant un

dispositif d’essai consistant en un bâti de fluage en flexion

mis en place au niveau de notre laboratoire. Nous avons

travaillé sur deux types de bétons de résistance différente :

• Une résistance faible, prévue aux  alentours de 20

MPa conduisant à l’obtention de bétons classés dans la

catégorie «  bétons de bâtiment  » BAP20.

• Une résistance moyenne, proche de 40 MPa, caracté-

ristique des bétons de type « bétons d’ouvrage » BAP40.

Nous avons étudié les déformations différées de ces bétons

autoplaçants en les comparant au comportement de bétons

traditionnels vibrés de résistance mécanique équivalente. 

Les mélanges sont des compositions dites locales car elles

utilisent des matériaux locaux de la région de Constantine.
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Notre programme expérimental comporte quatre composi-

tions, dont l’une renforcée de fibres métalliques. 

2. PROGRAMME EXPÉRIMENTAL

2.1. Matériaux  et compositions

La majorité de nos bétons intègrent des matériaux locaux.

Nous étions tributaires des matériaux de base les plus uti-

lisés en Algérie sur les chantiers.

Les constituants utilisés dans les mélanges sont : un ciment

de type CPJ 42,5 produit par la cimenterie Hamma

Bouziane, avec une surface spécifique de 3891 cm²/g, un

sable 0/5, un gravier 5/15 concassé de la carrière HEDNA

de Ain Smara, un filler calcaire UF20 de la carrière ENG

Khoub, un superplastifiant Sp40 à base de polymélamine

sulfané de Granitex, des fibres métalliques MEDAFAC de

Granitex de 5 cm de longueur, et de l’eau de ville .

Nos bétons ont été formulés selon l’approche japonaise.

C’est une méthode empirique purement expérimentale, qui

consiste d’abord à fixer le dosage de gravier dans le béton

et celui du sable dans le mortier, ensuite à procéder à l’op-

timisation de la pâte de ciment afin de donner au béton les

meilleures performances [Okamura 00]. Elle nous a permis

de retenir deux compositions de BAP à partir desquelles,

ont été formulés le béton vibré et le BAP renforcé de fibres

métalliques, en conservant des quantités de ciments et des

proportions granulaires identiques.

Le critère de comparaison choisi étant la résistance méca-

nique en compression, nous avons travaillé sur deux types

de béton de résistance différente : une résistance faible de

type béton autoplaçant de bâtiment et une résistance

moyenne de type béton autoplaçant d’ouvrage.

Le tableau 1 présente les notations qui seront utilisées pour

désigner les différents bétons testés.

La quantité d’eau des BAP20 et BV a été ajustée lors des

gâchées d’essai afin d’obtenir  respectivement un étale-

ment et un affaissement désirés ainsi qu’un aspect homo-

gène (comme préconisé par les recommandations pour un

béton autoplaçant). Quant aux BAP40 et BAPFM, nous

avons repris la même quantité d’eau que pour le BAP20

afin d’étudier les spécificités apportées par le caractère

autoplaçant.

La composition pour un mètre cube de mélange est regrou-

pée dans le tableau 2.

2.2. Caractérisation des bétons 

2.2.1. À l’état frais 

De nombreuses mesures ont été effectuées afin d’appré-

hender certaines propriétés à l’état frais des bétons.

Pour caractériser le caractère autoplaçant, l’essai d’étale-

ment a été pratiqué. Il s’agit de démouler un cône type DIN

de béton frais et de mesurer le diamètre de la galette de

béton obtenue. Il faut rappeler qu’est considéré comme

autoplaçant un béton qui forme une galette de diamètre

supérieur à 60 centimètres.

Signalons que pour la formulation des BV20, c’est le test

traditionnel d’affaissement au cône d’Abrams qui s’est

substitué à celui d’étalement.

La teneur en air des bétons a été déterminée à l’aide d’un

aéromètre (norme NF P 18-353).

Les essais de ségrégation (stabilité au tamis) et de taux de

remplissage (essai de la boîte en L) ont été effectués selon

les recommandations AFGC-BAP.
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Tableau 1. Différentes compositions utilisées dans la recherche.

Tableau 2. Composition des bétons à base de matériaux locaux.
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Le tableau 3 récapitule les résultats obtenus pour l’en-

semble de nos gâchées.

Nous pouvons constater que l’ensemble des bétons auto-

plaçants respectent le critère d’étalement et sont suscep-

tibles à ce titre d’être des bétons réalistes d’un point de vue

industriel.

On observe un étalement de 64 cm pour le BAPFM, ce qui

permet de le classer dans les bétons autoplaçants.

Toutefois, on constate un ressuage trop important, un

temps d’étalement t
50

(le temps mesuré en secondes pour

atteindre une galette de 50 cm de diamètre) proche des

valeurs couramment rencontrées (3 secondes) et on a

visualisé un rayon de courbure de la galette trop faible.

On note que plus l’étalement est important et plus le pour-

centage d’air occlus est faible. En effet, un grand étalement

traduit un béton moins visqueux. Par conséquent, les bulles

d’air peuvent se libérer plus facilement lors de la mise en

œuvre.

D’après l’étude de quelques propriétés des bétons frais,

nous pouvons retenir une diminution de la quantité d’air

occlus pour les bétons contenant les fillers calcaires. Cette

diminution se traduit par une meilleure compacité des

bétons frais [Bensebti 08].

Ceci  est très accentué en comparant le BAPFM et le

BAP20. Le BAPFM a 1,36 fois plus d’air occlus que le

BAP20. L’air serait donc piégé dans le béton frais par les

fibres.

On peut donc conclure que :

les caractéristiques intrinsèques (densité, air occlus, résis-

tances mécaniques) sont similaires à celles des bétons

usuels.

le béton confectionné à partir des matériaux locaux se

révèle stable et satisfaisant.

2.2.1. À l’état durci 

Les éprouvettes cylindriques et prismatiques sont conser-

vées dans une chambre humide pendant 24 heures. Une

fois démoulées, elles subissent une rectification et sont

conservées dans l’eau.

Avant chaque essai, les éprouvettes sont pesées pour déter-

miner la masse volumique apparente afin de vérifier l’ho-

mogénéité du béton.

Une série de mesures mécaniques sont faites pour chaque

type de béton à différentes échéances :

A 1 jour, au  début des mesures de retrait, 

A 7 jours, à  la mise en charge instantanée et maintenue

(statique et fluage) 

A 28 jours. 

La presse utilisée pour ces essais à une capacité de 2000

kN et la vitesse de chargement est fixée à 5kN/s soit 0,5

MPa/s (conformément à la norme NF P 18-406 et aux

recommandations CPC4 de la RILEM).

Le tableau 4 donne les résultats obtenus pour la résistance

à la compression et la résistance à la traction par flexion.

Les formulations de chantier visaient des résistances carac-

téristiques (c’est-à-dire la résistance moyenne moins 15%)

à 28 jours de 20 MPa pour la formulation des bétons de

bâtiment et de 40 MPa pour la formulation des bétons

d’ouvrage. Compte tenu des résistances moyennes obte-

nues à 28 jours, on peut considérer que l’objectif est large-

ment atteint.

Le calcaire n’est pas strictement inerte du point de vue chi-

mique en présence d’un liant hydraulique puisqu’il conduit

à la formation d’hydrates avec les aluminates et les sili-

cates du ciment. Un accroissement significatif des résis-

tances est relevé entre 7 et 28 jours. Le surcroît de

résistance peut être attribué au taux de substitution

[Attiogbe 02] [Neville 00].

Quand on compare les résultats entre BAP20 et BAP40, on

note que les résistances mécaniques finales sont plus éle-

vées pour le BAP40, ce qui s’explique par un dosage en

ciment plus fort pour le BAP40 pour un même rapport E/L.

Les effets du superplastifiant sont plus marqués lorsque la

quantité de ciment est importante.

Le BAPFM a des résistances plus élevées que le BAP20.

Cela est logique puisqu’on a incorporé des fibres métal-

liques [Grünewald 06].
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Tableau 3. Caractérisation des bétons à l’état frais.

Tableau 4. Caractérisation classique (à l’état durci).
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Enfin, la formulation BAP40 développe des résistances

initiales au jeune âge importantes. 

2.3. Comportement différé 

2.3.1. Essais de retrait 

Les éprouvettes ont été coulées dans des moules à trois

alvéoles prismatiques (7x7x28 cm) munies de plots en lai-

ton à leurs extrémités qui serviront à les positionner sur

l’appareil de mesure. Trois éprouvettes sont coulées à l’oc-

casion de chaque gâchée qui serviront pour la mesure du

retrait total.

Après démoulage, les éprouvettes sont recouvertes de plas-

tique et conservées dans une ambiance à 20° de tempéra-

ture et une hygrométrie de 80%. Elles sont par la suite

entreposées dans une chambre dont l’ambiance est contrô-

lée en température (20 ± 1°C) et en hygrométrie (55 ±5%).

Les mesures sont effectuées, suivant un rythme adapté à la

cinétique du phénomène observé, sur un rétractomètre

digital de précision de ± 0.02 mm. Le protocole expéri-

mental pour les essais de mesure du retrait total suit les

recommandations de la RILEM – TC 107-CSP.

2.3.2. Essais sous charge maintenue (fluage) 

Des poutrelles ont été coulées dans des moules prisma-

tiques de dimension 10x10x120 cm. Après démoulage,

elles sont entreposées dans la salle de fluage où la tempé-

rature est maintenue à (20 ±1°C), et l’humidité relative à

(55 ± 5%). Des essais sous chargement statique de flexion

quatre points permettent de qualifier le niveau de charge-

ment en fluage en fonction de la charge de rupture et sont

réalisés avant chaque campagne de fluage. Trois éprou-

vettes de chaque composition serviront à déterminer la

charge de rupture, selon le dispositif de la figure 2.

Trois autres éprouvettes de chaque composition sont instal-

lées sur des bâtis de fluage pour chaque taux de chargement,

comme montré sur la figure 3. La charge appliquée sur les

bâtis de chaque mélange est déterminée par la valeur

moyenne de la charge de rupture sous sollicitation statique

de flexion pure à 7 jours. Trois taux de charge de 0 %, 25 %

et 45 % de cette valeur sont appliqués. Chaque bâti est indé-

pendant et peut donc recevoir une charge différente.

L’ensemble des bâtis de fluage mis au point au laboratoire

permet de solliciter en même temps 15 poutrelles.

3. RÉSULTATS ET DISCUSSIONS 
L’analyse des résultats du comportement différé est pré-

sentée en deux parties. 

Dans la première partie les résultats de variations dimen-

sionnelles sous l’effet du retrait libre sont exposés et dis-

cutés.

La seconde partie est consacrée à l’analyse des résultats

expérimentaux des essais sous charge maintenue de fluage. 

3.1. Retrait total  

Le retrait total cumule le retrait endogène et le retrait de

dessiccation.

L’observation des courbes montre que les quatre bétons ont

à peu près le même retrait total qui est de l’ordre de 500

µm/m. Le tableau 5 suivant récapitule les valeurs

extrêmes.

Pour le retrait total, selon les résultats de travaux antérieurs

de la littérature, les valeurs étaient de l’ordre de 350 à 550

µm/m [Cusson 08], ce qui cadre bien avec nos résultats

(plage de variation de 30 à 50 µm/m).
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Figure 1. Appareil de mesure du retrait (rétractomètre).

Figure 2. Dispositif pour les mesures de la charge de rupture [Chabane 08].
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Dans un premier temps, la déformation de retrait parait

rapide et importante (la cinétique est plus forte au jeune

âge pour le BAP40 par rapport au BAP20) du fait du très

fort gradient d’humidité qui existe entre le matériau testé et

le milieu extérieur (en particulier pour les éprouvettes

conservées à l’air libre où ce gradient est très important).

Mais par la suite, le séchage étant un processus diffusion-

nel, sa cinétique devient beaucoup plus lente.

Sur la figure 4, on remarque que le BAP20 contenant plus

de fillers présente moins de retrait. Le filler calcaire peut

avoir un effet positif en limitant le retrait de séchage des

BAP, s’il est utilisé avec une finesse et en proportion adé-

quates [Turcry 04].

La comparaison du retrait total des deux classes de béton

BAP20 et BAP40 indique qu’il y a une différence notable

(environ 100 à 130 µm/m)

Ces déformations semblent s’être stabilisées  à 90 jours et

sont légèrement supérieures à celles trouvées dans la litté-

rature (580µm/m contre 550 µm/m) [Roziere 07]. Ceci

peut être du à l’utilisation des matériaux locaux.

La présence moins importante d’eau de ressuage pour les

BAP20, en comparaison aux BV (figure 5), entraîne un

séchage plus rapide de la surface supérieure des échan-

tillons testés. Pour cet essai, cette perte d’eau supérieure

peut se traduire directement par une contraction plus

importante de l’élément en question.

Le retrait total du BAP est plus élevé que celui du béton

traditionnel d’égale résistance. L’ordre de grandeur de

cette déformation est aux alentours de 450 µm/m. Ainsi,

pour les bétons d’ouvrage, les résultats obtenus montrent

que le retrait total des BAP semble, à priori, plus important

que celui des bétons vibrés.

Cependant, si on compare les retraits du BAP20 et du

BAPRFM (figure 6), l’introduction de fibres métalliques au

taux de 0,5% du volume de béton n’a pas d’effet significatif

sur le comportement du béton vis-à-vis du retrait total.
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Figure 3. Dispositif d’essai de flexion quatre points (bâti de fluage) [Chabane 08].

Tableau 5. Retrait total (variations dimensionnelles).

Figure 4. Evolution de retrait (Influence de la résistance). Figure 5. Evolution de retrait (Influence de la nature du béton).
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Les granulats doivent avoir une influence, partant du prin-

cipe que les granulats sont moins déformables que la

matrice, il est évident que l’augmentation de la fraction

granulaire dans l’échantillon diminue le retrait. De même

une plus forte teneur en pâte augmente le retrait.

3.2. Fluage total 

Les évolutions des différentes déformations sous charge

sont présentées dans cette partie. Les essais relatifs à ces

déformations sous charge de flexion quatre points sont

effectués sur 3 poutrelles pour chaque formulation et pour

chaque taux de chargement. La charge appliquée sur les

poutrelles représente à chaque fois un échelon de charge-

ment identique. Ce taux est fixé à 0%, 25% et 45 % de la

charge statique de rupture au moment du chargement soit à

7 jours pour toutes nos compositions. Les résultats sont

présentés dans le tableau 6.

La caractéristique obtenue par l’essai statique (charge de

rupture), donne des indications sur l’endommagent du maté-

riau sous sollicitation mécanique. Elle est utilisée comme

référence pour définir des seuils d’endommagement.

Il est important de  noter que les meilleures performances

à la rupture sont obtenues avec les bétons autoplaçants ren-

forcés de fibres métalliques.

Le tableau 7 récapitule les valeurs extrêmes (à 90 jours)

des essais de fluage sous différents taux de chargement.

La flèche totale cumule la flèche instantanée et la flèche

différé.

Le béton ordinaire vibré présente le plus faible rapport

entre la flèche de fluage et la flèche instantanée par rapport

aux bétons autoplaçants quel que soit le taux de charge-

ment (respectivement 2,5 et 4).

Pour le fluage total, selon les résultats des travaux anté-

rieurs de la littérature, les valeurs étaient de l’ordre de 1050

à 1800 µm [Acker 03], ce qui cadre bien avec nos résultats

(plage de variation de 460 à 870 µm).

On constate également que les différences de fluage entre

le BAP20 et BAP40 sont faibles aussi bien en cinétique

qu’en amplitude comme illustré sur la figure 7.

L’influence du caractère autoplaçant s’évalue en compa-

rant les comportements des bétons autoplaçants bâtiment et

ouvrage pour un taux de chargement faible (25%). Les

comportements sont identiques. L’écart observé, de l’ordre

de 18%, ne permet pas de prétendre que le BAP20 subi

plus de déformation que le BAP40. Ces différences d’évo-

lution sont peut être dues à la résistance légèrement plus

importante du BAP40.

Par contre au sein d’un même taux de chargement moyen

qui correspond à 45% de la charge de rupture, les différents

résultats indiquent clairement qu’en terme d’amplitude et

de cinétique le fluage de béton de bâtiment peut être consi-

déré comme équivalent à celui de béton d’ouvrage, (quan-

tité de F+C= constante).

Les déformations de fluage totales pour les deux classes de

béton (bâtiment et d’ouvrage) présentent au moins le triple

des déformations instantanées, en cohérence avec les résul-

tats  d’Acker [Acker 03]. Cette constatation montre l’im-

portance des déformations différées par rapport aux

déformations instantanées (figure 8).

La présence d’addition minérale dans les BAP conduit

ceux-ci à posséder des pores plus fins que ceux des bétons

vibrés. En effet, la pression capillaire étant inversement

proportionnelle au rayon des pores, celle-ci est d’autant
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Figure 6. Influence de l’introduction des fibres métalliques.

Tableau 6. Résultats des essais statiques.

Tableau 7. Résultats des essais de fluage.
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plus forte dans les BAP, ce qui doit engendrer un fluage

plus important dans ces bétons, par comparaison aux

bétons vibrés correspondants (pour les deux taux de char-

gement 25 et 45% de la charge de rupture), (figure 9).

L’observation de la figure 10 permet d’analyser l’in-

fluence de l’introduction des fibres métalliques et du

caractère autoplaçant du béton. En ce qui concerne l’in-

fluence des fibres métalliques, la comparaison de la for-

mulation BAP (sans fibres) et du BAPFM (avec fibres)

montre que l’introduction de fibres métalliques semble

augmenter les déformations sous charge. On peut émettre

l’hypothèse que les fibres peuvent créer un chemin préfé-

rentiel pour le départ de l’eau.

Les flèches de « retrait-fluage » obtenues expérimentale-

ment sous poids propre sont présentées figure 11. Une

flèche est observée au lieu d’une contre flèche pour le

BAP40, car le poids propre représente en réalité un taux de

chargement variant de 4 à 9 %. Ce qui est notable, c’est le

fait que la partie tendue a plus de « retrait-fluage » que la

partie comprimée, ce qui induit une contre flèche, et non

une flèche. Une explication pourrait être que sur la fibre la

plus tendue par le poids propre se superposent les

contraintes de traction provoquées par le retrait et celles

dues à la sollicitation mécanique, favorisant ainsi l’ouver-

ture de fissures de peau. Grâce à celles-ci une dessiccation

locale plus importante peut se développer dans cette zone

augmentant ainsi le retrait sur cette fibre. Ce constat n’est

pas pris en compte en général par les expérimentateurs.

Pour des taux de chargements supérieur à 45%, (charges

assez proches de la charge de rupture) on observe un fluage

instable qui conduit plus au moins rapidement à la rupture.
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Figure 7. Evolution de fluage total (Influence de la résistance mécanique).

Figure 9. Fluage total. (Influence de la nature du béton).

Figure 8. Evolution des déformations instantanées.
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4. CONCLUSION 

Cet article avait pour but d’appréhender les déformations

de retrait et de fluage d’un nouveau type de béton dont le

développement industriel connaît actuellement un grand

essor. Les bétons BAP et BV de l’étude ont été composés

pour se positionner dans la même plage de résistance

mécanique. Cet objectif a été atteint. La comparaison entre

les formulations traditionnelle et autoplaçante semble

montrer que les bétons autoplaçants devraient être plus

attractifs dans un avenir proche.

Une première remarque peut être faite sur les performances

obtenues par les bétons autoplaçants. Au vu des exigences

requises pour l’élaboration d’un tel type de béton, il est

visible que l’on obtient des bétons très acceptables en

termes de performances mécaniques

En ce qui concerne les variations dimensionnelles diffé-

rées, on a pu remarquer une légère augmentation des

retraits totaux des bétons autoplaçants par rapport au

béton vibré d’égale résistance. Les déformations obte-

nues sont similaires à celles trouvées dans la bibliogra-

phie. On remarque aussi que l’influence générale de la

résistance mécanique ne suit pas les évolutions usuelle-

ment observées : une augmentation de la résistance méca-

nique induit une augmentation du retrait total pour les

bétons autoplaçants.

Concernant le fluage, les éléments issus de la littérature

pouvant servir de comparaison avec nos résultats sont

rares. Cependant on s’attendait à avoir une augmentation

importante de déformations différées des BAP en raison du

volume de pâte plus important, et on n’observe que des

modifications minimes.

L’augmentation du volume de pâte, liée à l’ajout de fillers,

conduit à des déformations différées plus importantes pour

les BAP en comparaison des BV. On en conclut que le

béton autoplaçant a de réponse particulière vis à vis du

fluage. Cependant, il ne faut pas non plus occulter que ces

comportements différés sont aussi liés aux caractéristiques

mécaniques (qui elles mêmes dépendent de la nature et du

dosage des différents composants).

Cette étude permet d’apporter quelques points de comparai-

son entre ces nouveaux bétons et les bétons traditionnels en

termes de retrait et de déformation sous charge maintenue.
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1. INTRODUCTION
La variété des bétons légers permet un éventail de densités
et de résistances très ouvert. Les masses volumiques
s’échelonnent de 250 kg/m3 pour les bétons de polystyrène
à faible dosage en ciment jusqu’à 1 800 kg/m3 pour cer-
tains bétons d’argile expansée. 

Corrélativement, on constate une évolution des résistances à
la compression de 1 jusqu’à 30, voire 40 MPa. La résistance
à la traction, 9 à 10 fois plus faible que celle à la compres-
sion pour un béton classique, peut atteindre un pourcentage
plus élevé pour les bétons légers : de l’ordre de 20 % et
même 35 à 40 % pour les bétons de bois, dont les granulats
jouent le rôle de fibres qui « arment » le béton. 
Le module d’élasticité, qui caractérise la loi de comporte-
ment déformation charge du matériau, est plus faible que
celui des bétons à base de granulats ordinaires, ce qui
conduit à des flèches plus fortes des pièces fléchies.  

Cette déformabilité supérieure a pour contrepartie une
résistance améliorée aux chocs et aux vibrations.
Cependant, les bétons légers à base de granulats de bois
présentent des inconvénients tels que le risque de ségréga-

tion, la sensibilité à l’eau, la faible résistance au feu et une
mauvaise durabilité.  

Une des propriétés intéressantes des bétons de granulats
légers est leur pouvoir d’isolation thermique dû aux nom-
breuses bulles d’air interposées dans l’épaisseur  du maté-
riau, cependant la présence d’humidité peut réduire la
capacité isolante du béton. 

Ces bétons légers constituent aussi de bons isolants phoniques. 

Le gain de poids, qui peut être plus ou moins important
selon le type de béton, entraîne une diminution des sec-
tions des éléments structurels assurant la transmission des
charges. La diminution de poids conduit à des économies
de transport des éléments manufacturés et à des gains de
productivité à la mise en œuvre  [1], [2], [3], [8].

Les résultats expérimentaux ont montré la possibilité tech-
nique de concevoir des bétons de bois  légers possédant des
performances mécaniques intéressantes sans consomma-
tion importante d’énergie, qui peuvent être utilisés pour la
fabrication de couvertures en voile mince ainsi que d’élé-
ments préfabriqués. 

BÉTON LÉGER À BASE 
DE GRANULATS COMPOSITES

ARTIFICIELS

S. BOUAZIZ, K. AIT TAHAR
Laboratoire LaMoMS – Génie civil, Université de Tizi – Ouzou, BP 17, 1500, Algérie 
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Actuellement, des granulats de bois stabilisés par traite-
ment thermique et minéralisation en remplacement du gra-
vier ou du sable dans la confection des mortiers et bétons
légers et très légers sont proposés. Ils offrent un faible
coefficient de conductivité thermique, une forte absorption
phonique et des performances mécaniques élevées. 

Notre étude consiste  à élaborer un nouveau type de granu-
lats artificiels à base d’un mélange  copeaux - sciure de
bois et polypropylène, destinés à la confection d’un béton
léger, matériau relativement faible en résistance mécanique
mais économiquement très intéressant. 

Une étude expérimentale a été menée dans le but de com-
parer le comportement mécanique et physique de deux
types de béton composites obtenu par la substitution en
volume apparent équivalent, de la fraction granulaire 3-8
pour le béton de type BCI et par la substitution des deux
fractions 3-8 et 8-15 pour le béton de type BCII, avec un
béton léger témoin à base de granulats ordinaires. 

2. ÉLABORATION DES GRANULATS
COMPOSITES ARTIFICIELS

2.1. Mélange copeaux - sciure de bois

Les copeaux et la sciure de bois que nous avons récupéré
(déchets de menuiseries) proviennent du sciage, rabotage
et usinage de troncs de bois de différentes essences (pin,
épicéa, sapin….) provenant de pays ayant d’importantes
richesses forestières. Les mélanges copeaux - sciure de
bois présentent des dimensions variées.

Les granulats composites produits à base de mélange
copeaux - sciure de bois et d polypropylène sont assimi-
lables à des granulats spéciaux de bonne résistance à la
traction. D’une manière générale, l’incorporation de ce
genre de granulat composite dans une matrice cimentaire
transforme totalement le comportement mécanique, créant
ainsi un nouveau matériau dont la rupture peut être quali-
fiée de ductile. Le mélange copeaux – sciure de bois est
présenté figure 3.

2.2. Polypropylène « pp »

Le polypropylène appartient à la famille des matériaux
thermoplastiques.  

Parmi les caractéristiques et les propriétés, on peut citer :
- rigidité et dureté élevée (conserve sa rigidité jusqu’à plus
de 100°C), poids spécifique faible, résistance a l’abrasion
et aux agents chimiques élevée.

Nous avons utilisé du polypropylène qui nous a été livré
par l’entreprise de production d’emballages souples « Tizi
Plast » de Thala Athmane (Tizi-Ouzou) en sac de 25 kg
sous  forme granulée (couleur transparente)  de marque
Basel Polyolefines. La forme du polypropylène après
chauffage est présentée figure 1.

2.3. Variantes d’élaboration 
des agrégats composites

Afin d’optimiser la composition, plusieurs variantes ont
été préalablement essayées. Pour avoir un mélange uni-
forme avec le polypropylène et éviter que la sciure ne
flotte, une pression est appliquée sur la sciure de bois. Le
polypropylène est versé jusqu’au remplissage du moule,
pour assurer l’homogénéité du produit.
La composition adoptée pour la confection des agrégats
composites est :

- sciure de bois saturé : 20 grammes,
- polypropylène : 150 à 200 grammes.

La méthode consiste à déverser le « pp » sur la sciure de
bois préalablement pressée, pour éviter l’effritement des
gros grains. Le broyage est effectué après 24 h.

Les observations faites sur le produit fini (les granulats),
sont les suivantes :

- bonne adhérence
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Tableau 1. Caractéristiques physiques du polypropylène (pp).

Figure 1. Polypropylène en grains.
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- résistance moyenne en traction
- dureté du grain composite élevée
- présence de bulles d’air dans la coquille PP ; évapora-
tion de l’eau contenue dans le copeau car le PP liquide
est trop chaud 
- bon enrobage de la sciure.

3. COMPOSITION DU BÉTON LÉGER 
À BASE DE GRANULATS COMPOSITES

3.1. Matériaux utilisés

Dans le cadre de notre étude, la confection du béton léger
témoin sera réalisée à partir des matériaux suivants :

3.1.1. Les granulats

Les granulats utilisés sont des granulats roulés (provenant
de Oued Aissi), de fractions sable 0-3 et graviers 3-8. Le
sable a été entreposé dans des bacs propre de 200 litres.
Les graviers ont été d’abord tamisés puis lavés et ensuite
séchés à l’étuve à 60°C pendant 24 h. Après séchage, les
graviers sont aussi entreposés dans des bacs de 200 litres.
L’analyse physique des granulats a été entreprise confor-
mément aux normes P18.554 & 555 pour les masses volu-
miques, la porosité, le taux d’absorption et NF P18.598
pour la propreté de sable. Les résultats des essais sont
consignés dans le tableau 2.

3.1.2. Le ciment 

Le ciment utilisé dans notre étude est un ciment portland
composé de type CEM.II 42,5, avec une finesse de  3184
cm2/g et une résistance de classe vraie de 40 MPa. Des
essais physico-mécaniques, chimiques  et minéralogiques
sur ciment  sont réalisé selon les normes EN 196-2, EN
196-3 et selon la méthode microscopique (ONO).               

3.1.3. Fractions des granulats composites 

Les quantités de granulats composites artificiels lors de la
substitution sont déterminées par approche d’équivalence
des volumes apparents correspondants. Ces quantités sont
résumées dans les tableaux 3 et 4.
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Tableau 2. Caractéristiques physiques des granulats.

Tableau 3. Composition au m3 des bétons légers-fractions des
granulats naturels.

Tableau 4. Masse volumique apparente 
des granulats composites.

Figure 2. Les constituants minéralogiques de clinker : 1-Caol,
2-C3S, 3-phase liquide, 4-C2S.

Figure 3. Mélange copeaux-sciure de bois.
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Deux types de béton composite ont été confectionnés, avec
substitution de la fraction granulaire 3-8 mm pour le béton
composite BCI et des deux fractions simultanément 3-8 et
8-15 mm pour le béton BCII.

4. ÉTUDE EXPÉRIMENTALE

4.1. Dimensions des corps d’épreuves

Nous avons réalisé six éprouvettes prismatiques de dimen-
sions 7x7x28cm pour l’essai de flexion trois points confor-
mément  à la norme NF P18-407 et six  cylindriques de
dimension f 11x22cm pour l’essai de compression axiale,
conformément  à la norme [NF P18-406]. Chaque série
d’éprouvettes a été réalisée avec le même mélange. 

4.2. Essai de flexion 3 points

L’essai de flexion est effectué sur une presse hydraulique
‘TONI TECHNIK’ de capacité maximale 500 kN, équipée

d’une chaîne électronique permettant d’afficher de manière
digitale la charge de rupture appliquée à l’éprouvette d’es-
sai. Les flèches à mi-portée sont lues directement à l’aide
d’un comparateur.

4.3. Essai de compression

Il consiste à écraser par compression uni axiale des éprou-
vettes cylindriques 11*22 entre les plateaux de la même
presse avec une étendue de mesure de 3000 kN. Les faces
extrêmes de l’éprouvette sont rectifiées par   coulage d’une
couche de soufre liquide pour éviter toute excentricité des
charges appliquées.

4.4. Résultats des essais mécaniques

Les différents résultats sont présentés dans les figures 7, 8,
9,10 et 11.
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Figure 4. Sable composite 0-3.

Figure 6. Granulat composite 8-15.

Figure 7. Courbes ouverture de la   fissure (acrc) en fonction
de l’effort pour les trois séries.

Figure 5. Granulat composite 3-8.
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5. ANALYSE SPECTROMÉTRIQUE

L’analyse spectrométrique permet d’identifier les élé-
ments chimiques et leur concentration dans la masse. La
concentration est donnée par l’aire sous le pic (dosage).

L’intensité du pic renseigne sur la présence plus ou moins
importante de l’élément dans la masse.

Nous avons appliqué la fluorescence x (X-ray fluores-
cence spectrometry) avec un spectromètre Philips type
magix (xrf) sur deux échantillons, à savoir un granulat
composite seul et le béton composite BCI. Les résultats
sont présentés dans les figures 12 et 13.

6. ANALYSE DES RÉSULTATS

- l’élaboration de granulats légers artificiels à base du
mélange copeaux - sciure de bois enveloppé par du poly-
propylène permet sans aucun doute de substituer les gra-
nulats naturels, d’où un impact environnemental positif.

- les essais mécaniques réalisés sur les trois séries béton
témoin (BT), béton composite 1 (BCI) et béton composite
2 (BCII), montrent que le type de granulats a un effet
important sur les propriétés mécaniques du béton élaboré.
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Figure 8. Courbes flèche-effort pour les trois séries.
BT : béton témoin ; BCI : béton composite I ; BCII. : béton

composite II. 

Figure 9. Variation de l’effort de rupture à la compression
selon le type de béton, à 28 jours. 

Figure 11. Variation de la masse volumique selon le type de
béton. 

Figure 12. Analyse fluorescence spectrométrique du grain
composite 3-8. 

Figure 10. Variation de la contrainte de rupture en flexion
selon le type de béton, à 28 jours. 
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L’analyse des résultats  permet de tirer les conclusions sui-
vantes :

- la variation de la résistance à la compression axiale
est de l’ordre respectivement de 39,4 % pour le
béton composite de type BCI et de 59,3 % pour le
BCII par rapport au béton témoin  BT,

- la variation de la contrainte à la rupture en flexion
trois points est de l’ordre respectivement de 33 %
pour le béton composite type BCI et de 40,5 % pour
le BCII par rapport au béton témoin,

- l’ouverture limite de la fissure juste avant rupture
est presque identique pour toutes les séries testées si
l’on considère la même charge appliquée,

- avec l’augmentation de la charge, les déplacements
(flèche à mi-portée), pour les prismes composites
BCI et BCII, sont moins importants par rapport aux
prismes ordinaires d’ou une rigidité plus élevée,

- le remplacement des granulats ordinaires par des
granulats légers artificiels permet de réduire la
masse volumique. La variation des bétons compo-
sites par rapport au béton témoin est de l’ordre de
7,5% pour BCI et 31,2% pour BCII.

- l’isolation est meilleure ; la densité des granulats
composites est faible.

7. CONCLUSION
L’impact environnemental d’une utilisation des agrégats
naturels étant positive, une utilisation rationnelle a été
recherchée.

Le recours aux matériaux recyclés permet en effet d’obtenir
des gains environnementaux considérables : préservation des
ressources naturelles, réduction de la mise en décharge. 

L’élaboration des granulats artificiels composites hybrides
à base d’un mélange copeaux - sciure de bois enveloppé
d’une couche de polypropylène, permet sans aucun doute
de valoriser la récupération de ce genre de déchets indus-

triels pour une utilisation potentielle dans le secteur de la
construction et des travaux publics, tel que la confection
d’un béton léger.

Les différents résultats expérimentaux effectués sur les
éprouvettes cylindriques et prismatiques montrent qu’en
substituant des granulats ordinaires par les granulats légers
composites présentés dans ce travail, on peut obtenir des
bétons légers (faible masse volumique), de propriétés
mécaniques acceptables pour des applications spécifiques. 

L’étude présentée montre et confirme que ce nouveau
matériau pourrait trouver de multiples applications comme
matériau d’isolation et de cloisonnement. 

Sachant que les éléments technico-économiques sont tribu-
taires des performances et des prix de revient des matières
premières, le recours à de tels agrégats composites artifi-
ciels, permet d’assurer des retombées appréciables sur le
prix du bâtiment et de préserver  l’environnement. 
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Figure 13. Analyse fluorescence spectrométrique du béton
composite BCI. 
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1. INTRODUCTION
L’évaluation du risque et de la vulnérabilité sismiques s’est
faite sur la base des dommages recensés lors du séisme de
Zemmouri-Boumerdès qui a eu lieu le 21 Mai 2003 à
19h44 (heure locale). La magnitude de ce séisme a été de
Mw = 6,8. Il a touché les régions de Boumerdès et d’Alger
dans une zone allant principalement de Blida à Dellys, de
dimension approximative 150 km x 80 km [1]. Son épi-
centre physique a été situé en mer très proche du littoral à
60 km au nord-est d’Alger plus précisément à quatre kilo-
mètres de la côte, en face des villes de Zemmouri et
Boumerdès. L’épicentre du choc principal est situé aux
coordonnées géographiques suivantes : Latitude : 36°81’N.
Longitude : 3°53’E (CGS 2003).
Le mécanisme au foyer, compatible avec l’orientation du
champ de contrainte régional, témoigne d’un mouvement
de type inverse, sur un plan nodal préférentiel d’azimut N
70° à pendage 45° vers le Sud – Est [2].

Le choc principal a été suivi durant le premier mois de plus
de 240 répliques, la plus forte atteignant une magnitude de
5,8. Les mécanismes au foyer de ces répliques sont cohé-
rents avec celui déterminé pour le choc principal : faille de

type inverse d’orientation NNE-SSW.  Selon le CRAAG, 5
répliques de magnitude supérieure à 5,0 ont été ressenties
dans l’Algérois dans la semaine qui a suivie le choc prin-
cipal. Le dernier bilan en date du 21 juin 2003, fait état de
2278 morts, 10147 blessés et plus de 15000 sans abri. Les
bâtiments endommagés sont situés principalement à
Boumerdès, Corso, Zemmouri, Sidi Daoud et Dellys [2].

Le cadre bâtit touché par le séisme date en majeur partie
des années 80. La majorité des bâtiments qui ont été exper-
tisés peuvent être rassemblés selon quatre grandes familles
typologiques :

1- Constructions anciennes en maçonnerie non armée
et non chaînée.

2- Voiles en béton armé.
3- Ossature métallique avec murs de remplissage en

maçonnerie.
4- Portiques en béton armé avec murs de remplissage

en maçonnerie généralement de briques, qui repré-
sentent 80% des constructions.

Pour des raisons de disponibilité de documents, on a été
contraint de faire cette étude sur la ville de Boumerdès et
non sur celle de Zemmouri qui est pourtant plus proche de
l’épicentre [7].
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2. OBJECTIF 

Cette étude a pour but de tracer la fonction de vulnérabi-
lité, en tenant compte des facteurs pathologiques les plus
défavorables et les plus répandus. [8]
Ce tracé se fera grâce à l’analyse des fiches de recensement,
qui permettront d’évaluer qualitativement une présomption
de vulnérabilité, mais aussi un état des dommages pour
chaque structure afin d’avoir finalement une courbe statis-
tique approximant un nuage de points, reflétant le comporte-
ment des structures étudiées. L’objectif sera donc de traduire
le rapport entre vulnérabilité et dommages par une conclu-
sion sur le bâti existant dans la région touchée par ce séisme,
en vue d’éventuelles améliorations. 

3. MÉTHODOLOGIE 
La méthode utilisée pour évaluer la vulnérabilité sismique
des bâtiments est la méthode empirique développée dans les
années 1980 par Benedetti et Petrini  [9]. Cette méthode sert
souvent de référence pour évaluer la vulnérabilité sismique
des structures sur une large échelle géographique, à savoir
des quartiers entiers ou des villes [10-13]. Elle évalue la
vulnérabilité sismique à partir d’influences individuelles
(c’est-à-dire pondérées) d’un ensemble de paramètres struc-
turaux explicatifs supposés gouverner la réponse sismique
des structures. Il s’agit principalement de :

• Paramètres mécaniques liés à la conception et à la
mise en œuvre, tels que la qualité de la construction
(qualité du système porteur, qualité du système de
contreventement, état de conservation et age de
l’ouvrage), la géométrie de l’ouvrage (symétrie en
plan, régularité en élévation, redondance des fils).

• Paramètres mécaniques liés au sol.

Cette méthode consiste à affecter des indicateurs numé-
riques à chaque bâtiment, appelés indices de vulnérabilité
et notés IV [9]. Ces indices, basées en fait sur une analyse
qualitative, génèrent toutefois une valeur qui, à vrai dire,
ne permet pas de quantifier ni la vulnérabilité ni le risque
sismique d’une manière directe. Il faut en effet établir, à
partir d’analyses mécaniques simplifiées, des fonctions de
vulnérabilité qui mettent en rapport l’indice de vulnérabi-
lité IV avec le niveau d’endommagement ou de risque.
Cette méthode traduit les niveaux de dommages en termes
de risque résiduel de défaillance prenant des valeurs allant
de 0 (aucun dommage) à 1 (dommage complet). 

4. BILAN DE LA CATASTROPHE 
Durant le séisme de Boumerdès, nous avons observé l’in-
fluence de certains éléments structuraux et non structuraux
sur le comportement des bâtiments. Pour cela une analyse
détaillée de chaque bâtiment endommagé a été effectuée.
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Figure 1. Etendue de la zone du sinistre.
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Elle permettra de déterminer plus tard le type de renforce-
ment à mettre en œuvre sur les constructions endommagées.

Le bilan au 26 juin 2003 fait état de 59525 édifices dia-
gnostiqués dont 34992, soit 58,8%, n’ont subit que des
dégâts de négligeables à modérés, et 17755 soit 29,82%
ont subit des dégâts importants à très importants, et 6778
soit 11,38% ont été détruits [2].

5. PRINCIPES DE L’ÉTUDE 
Notre étude a donc porté sur les bâtiments endommagés
lors du séisme du 21 mai 2003. Le recueil des données
liées aux dommages a été effectué par les équipes du
Centre de Génie Sismique (CGS) et du contrôle Technique
de la Construction (CTC) dépêchées sur les lieux de la
catastrophe. Les dommages par bâtiment ont été reportés
sur des fiches d’évaluation statistiques. Ces fiches contien-
nent les composantes structurelles et non structurelles,
l’identification, l’usage et la description sommaire du bâti-
ment diagnostiqué. Les résultats de l’enquête relatifs aux
dommages sont portés sur ces fiches [7].

Nous avons pris en considération un échantillon de 508
bâtiments. Ce sont tous des structures implantées à
Boumerdès, à usage d’habitation (avec ou sans locaux au
niveau des rez-de-chaussée).

Trois classifications successives nous ont permis de déter-
miner les bâtiments à analyser : une classification selon la
typologie des structures, une deuxième en fonction du
degré de dommage et enfin, une troisième dépendant de
critères pathologiques [3].

5.1. Estimation des dommages

Pour l’évaluation des dommages de chaque bâtiment, nous
avons utilisé les fiches d’expertise du C.T.C. (organisme de
contrôle des constructions en Algérie) [7]. Cette évaluation
de la vulnérabilité considère cinq niveaux de dommages :
« 1 = vert clair » pour les très légers dommages (le bâti-
ment nécessite des réparations très légères et peut rester en
service), « 2 =  vert foncé » pour les dommages très réduits
(le bâtiment nécessite des réparations mais ne présente
aucun danger pour les occupants), « 3 = orange clair » pour
des dommages significatifs ( le bâtiment nécessite d’im-
portantes réparations et doit être évacué), « 4 = orange
foncé quand les dommages sont importants ( le bâtiment
exige d’importants travaux de confortement et doit être
évacué) et «  5 = rouge » pour des dommages très impor-
tants ( le bâtiment ne peut plus être en service et doit être
démoli) (tableau 1).

5.2. Classification selon la typologie 
des structures 

L’échantillon de 508 structures pris en considération se
répartit comme suit [7] :

1- 340 structures en poteaux poutres en béton armé,
soit 66,93% de l’échantillon recensé.

2- 64 structures en maçonneries (chaînées ou non chaî-
nées), soit 12,6%.

3- 64 structures en voile en béton armé, soit 12,6%.
4- 15 structures mixtes (poteaux poutres +voiles en

béton armé), soit 2,95%.
5- 5 structures en charpentes métalliques, soit 0,98%.
6- 20 structures en terres (précaire), soit 3,93%.
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Figure 2. Effondrement d’un R+1 du à la transparence du rez
de chaussé.

Figure 3. Effondrement d’un R+8 du à l’éclatement 
des nœuds.
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5.3. Classification des bâtiments 
en fonction du degré de dommage 

Nous avons axé notre étude sur les structures en poteaux
poutres, qui représentent pratiquement 70% des construc-
tions à usage d’habitation. Parmi 340 structures en poteaux
poutres, nous avons noté que [7] :

1- 1 structure est classée « Dégâts négligeables à
légers », en vert 1.

2- 106 structures sont classées « Dégâts modérés », en
vert 2.          

3- 99 structures sont classées « Dégâts sensibles à
importants », en orange 3.

4- 5 structures sont classées « Dégâts très importants »,
en orange 4.

5- 39 structures sont classées « à démolir », en rouge 5.

Les constructions classées en vert 1 et vert 2  pourront
assurer la continuité de leurs fonctions après de simples
réparations. Les constructions classées en orange 3 et
orange 4  sont des constructions à expertiser, elles néces-
sitent des investigations supplémentaires. Les construc-
tions classées en rouge ne sont plus fonctionnelles et
elles sont à démolir.
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Tableau 1. Echelle d’évaluation de degré de dommage.

Tableau 2. Etat des dommages en fonction de la typologie des bâtiments.

art 3 Hamizi:gabarit  16/10/10  17:15  Page26



5.4. Classification des bâtiments 
en fonction des différents critères 
pathologiques 

Sur les 508 bâtiments considérés, les dommages que nous
avons recensés sont dus à [5] :

• Qualité du système résistant  (Qr).
• Qualité du contreventement  (Qc).
• Age de la construction (Ag).
• Etat de conservation (Ec).
• Entrechoquement (Et).
• Eléments secondaires (Es).
• Condition de sol (So).
• Infrastructure (If).
• Symétrie en plan (Sy).
• Régularité en élévation (Ré).
• Redondance des fils (Rf).

Après recensement des 340 bâtiments en poteaux poutres,
nous avons procédé comme suit :

- Recensement des 11 facteurs pathologiques pour
chaque structure (chaque fiche de relevé).

- Comptabilisation des facteurs reliés à des dom-
mages, pour chaque structure (Tableau 3).

- Conversion en pourcentage de ces facteurs, donnant
l’importance des dommages en % (Tableau 4).

Les coefficients de pondération normalisés pour le calcul
de la fonction de vulnérabilité [3] sont obtenus en divisant
chaque coefficient de pondération par le maximum de ces
coefficients, égal à 0,98. Les résultats sont présentés dans
le tableau 4.

6. ESTIMATION DES DOMMAGES
PAR BÂTIMENT 

L’état de dommage des structures expertisées dans la ville
de Boumerdès a été obtenu en attribuant à chaque élément
structurel et non structurel une échelle graduelle représen-
tée par des valeurs et des couleurs [Tableau N°1]. Le degré
de dommage pour chaque bâtiment est donc compris entre
0% et 100% [7].

Le degré de dommage maximal sera égal à 55. Il est obtenu
lorsque tous les critères pathologiques atteignent la valeur
maximale de 5, (11 facteurs x valeur max de 5 = 55). Ce
degré est normalisé pour chaque structure en divisant la
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Tableau 3. Comptabilisation des 11 facteurs pathologiques pour chaque structure en poteaux poutres.

Tableau 4. Calcul des coefficients de pondération normalisés en fonction des critères pathologiques.
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valeur obtenue par la valeur maximale D = 55. Il sera com-
pris entre 0 et 1. [3].
La procédure de l’estimation des dommages est obtenue
comme suit :

• Pour chaque structure, nous sommons les degrés de
dommages - trouvés d’après le tableau 1- des 11 fac-
teurs, le total est ensuite divisé par 55.

• Obtention de résultats variant de 0 à 1.

7. CALCUL DE L’INDICE 
DE VULNÉRABILITÉ 

La méthode de l’indice de vulnérabilité (I
V

) permet
d’identifier les éléments structuraux et non structuraux sus-
ceptible de jouer un rôle significatif dans le comportement
sismique du bâtiment [3]. Cet indice est un paramètre

obtenu à partir du diagnostic de tous les éléments compo-
sant chaque bâtiment.
L’indice de vulnérabilité (I

V
) de chaque structure est égal à

la somme des produits de tous les degrés d’appréciation
des critères pathologiques par leurs coefficients de pondé-
ration selon les concepts d’approche développés dans
AFPS N°25 et [3]. Les résultats obtenus s’écrivent de la
manière suivante :

Avec n : nombre de facteurs pathologiques, pris égal à 11.

I
V

= 0.64 Qr + 0.35 Qc + 0.24 Ac + 0.7 Ec + 0.25 Et +

1.00Es + 0.08 So + 0.22 If + 0.36Sy +0.51 Ré + 0.52 Rf.

I
V

: somme de tous les critères pathologiques. 
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Figure 4. Corrélation linéaire entre D et IV, D = a IV+b.

Figure 5. Vulnérabilité en fonction des dommages  pour les structures en poteaux
poutres. Corrélation linéaire entre IV et D,   IV = c D+d.
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8. FONCTION DE VULNÉRABILITÉ 
Les corrélations entre dommages et vulnérabilité (D, I

V
),

sont testées par les relations suivantes :

Fonction linéaire : D = a IV + b.
Fonction linéaire : IV = c D + d.
Fonction parabolique : IV = a D2 + b D + c.

L’analyse des paires (D, I
V

) permet de déterminer les coef-
ficients de régression par la méthode des moindres carrés
qui propose un lissage du nuage de points.

8.1. Fonction linéaire D = f (IV)

D = a I
V

+ b  où ; 

a= 0,77499 et b = 0,1802.

8.2. Fonction linéaire IV = f (D)

I
V

= c D + d où ; 

c = 1,1972 et d = - 0,1941. 

8.3. Fonction non linéaire d’ordre 
2 V = f (D)

I
v

= a D2 + bD + c.

a = 0,1302, b = 1,083, c = - 0,172.

9. CONCLUSIONS
L’objectif de cette étude a consisté en l’évaluation de la
vulnérabilité des bâtiments en portiques auto stables en
fonction des dommages pour le cas du séisme du 21 mai
2003, considéré comme étant un séisme modéré à fort.

Vu les difficultés à traiter les fiches d’évaluation du C.T.C.,
nous avons considéré seulement 11 facteurs pathologiques
pour évaluer la fonction de vulnérabilité.
En guise d’aide à la décision, une approche qualitative a
été utilisée et prend en compte les dommages structuraux,
les dommages non structuraux ainsi que les prescriptions
du règlement parasismique algérien. Des fonctions corré-
lant les dommages et l’indice de vulnérabilité sont alors
tracées en tenant compte des facteurs pathologiques les
plus répandus lors du séisme du 23 mai 2003.
En tenant compte des 11 critères pathologiques pris dans le
cadre de cette étude, nous pouvons dire que le système
poteau poutre est très vulnérable pour des séismes modérés
à forts. Parmi les critères pathologiques les plus prépondé-
rants et par ordre de sévérité, nous pouvons citer la qualité
des éléments secondaires (Es) (très mal rattachés à la struc-
ture), la qualité du système résistant (Qr) (mauvaise
conception des nœuds), l’état de conservation (Ec) (non
entretien des ouvrages), le non respect de la régularité en
plan et en élévation  ainsi que la redondance des files (Sy,

Ré, Rf) (non respect du règlement parasismique Algérien).

Cette étude a permis de mettre en évidence la vulnérabilité
des bâtiments en portiques auto stables dans le Nord de
l’Algérie en cas d’un séisme modéré à fort.

10. RÉFÉRENCES
[1] Victor DAVIDOVICI : Rapport sur le séisme de

Boumerdès du 21 Mai 2003.
[2] Rapport Préliminaire de la mission AFPS, Séisme du

21 Mai 2003, version 08-07-03.
[3] Amina FOUFA et Djilllali BENOUAR.

Méthodologie de l’évaluation de la fonction de
Vulnérabilité et du risque sismique dans les centres
coloniaux. Etude de cas : wilaya de Tipaza. Premier
colloque national de génie parasismique, Alger, les
04, 05 et 06 juin 1996.

août 2010 29

Figure 6. Vulnérabilité en fonction des dommages  pour les structures en poteaux
poutres. Approchée par une fonction parabolique d’ordre deux.
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1. INTRODUCTION

Il est évident qu’une enveloppe de bâtiment étanche à l’air

permet de diminuer les pertes énergétiques en hiver et les

courants d’air assurant ainsi un meilleur confort thermique.

Concernant les consommations énergétiques, il a été

estimé que les pertes par la perméabilité représentent envi-

ron 10% des consommations énergétiques des bâtiments en

Belgique et en Allemagne. Pour ces pays, le potentiel

d’économie d’énergie due à l’étanchéité à l’air des enve-

loppes des bâtiments est du même ordre de grandeur que

celui obtenu avec les capteurs solaires pour la production

de l’Eau Chaude Sanitaire [1]. Ces ordres de grandeur

s’appliquent également en France où les pertes énergé-

tiques dues à la perméabilité à l’air des enveloppes de bâti-

ments sont estimées de 2 à 5 kWh/m2an des besoins de

chauffage et ceci pour une différence de pression intérieur-

extérieur égale à 50 Pa.

Par ailleurs, il est bien connu qu’il existe une relation entre

la perméabilité à l’air des bâtiments et la qualité de l’air

intérieur. Ainsi, une bonne étanchéité à l’air de l’enveloppe

d’un bâtiment permet une meilleure ventilation à l’aide

d’un système de ventilation adéquat, ce qui n’est pas tou-

jours le cas. De plus, une bonne perméabilité à l’air des

bâtiments permet de prévenir les dommages causés par

d’éventuels phénomènes de condensation.

Un autre problème dû aux enveloppes non étanches

consiste en la réduction de la résistance thermique des

parois isolantes lorsqu’elles sont le siège d’infiltrations ou

d’exfiltrations d’air. Ainsi, des expérimentations effectuées

dans un laboratoire allemand [1] sur un panneau isolant de

dimensions 1mx1mx0,14m ont montré qu’une fuite d’air à

travers une ouverture de dimensions 1mx1mm peut réduire

la résistance thermique de l’isolant jusqu’à un facteur 4,8.

Or, les réglementations actuelles intègrent l’impact énergé-

tique des infiltrations d’air en multipliant le débit de fuite

d’air par la différence d’enthalpie massique entre l’inté-

rieur et l’extérieur. En réalité, des échanges de chaleur peu-

vent intervenir entre l’air infiltré ou exfiltré et la paroi tout

en modifiant les performances thermiques de cette der-

nière. Cet effet, qui peut devenir non négligeable dans le

cas de bâtiments à très basse consommation d’énergie,

n’est pas pris en compte actuellement dans les calculs de

déperditions énergétiques liées aux fuites d’air.

L’importance de ce phénomène est également fortement

liée aux typologies des parois considérées. Ainsi, par

exemple, les parois utilisées pour les bâtiments à ossature
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AU SEIN DE PAROIS DE BÂTIMENTS 
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métallique tels que bardage double peau ou panneaux

sandwiches à parement acier [2] présentent un fort poten-

tiel pour le phénomène de transfert de chaleur à travers une

paroi isolante dû aux fuites d’air.

L’objet de cet article est de qualifier puis de quantifier

l’impact du transit de l’air sur les performances thermiques

des parois affectées.

2. LES FUITES D’AIR 
DANS UN ISOLANT POREUX 

Dans le bilan thermique d’un bâtiment, une part des trans-

ferts de chaleur est due à la conduction de la chaleur dans

les parois. La relation entre cette chaleur transférée Q
condc

et la différence de température entre l’intérieur T
i
et l’exté-

rieur T
e

dépend de la surface de l’enveloppe S et du coef-

ficient de transmission de la paroi U
o
.

(1)

L’indice c fait référence à un calcul conventionnel.

Cependant, lorsque de l’air traverse une paroi au travers de

fissures, de trous… des pertes ou des apports de chaleur

s’ajoutent au flux conductif. Une façon simplifiée de l’éva-

luer est de considérer la chaleur massique de l’air :

(2)

avec :

Q
infc

flux de chaleur dû aux infiltrations et calculé par la

méthode conventionnelle (W)

Cp
a

chaleur spécifique de l’air (J/kg.K)

m débit massique d’air infiltré (kg/s)

La première approche est d’ajouter ce flux aux pertes par

conduction. C’est ce qui est actuellement réalisé pour le cal-

cul des déperditions dans la règlementation thermique [3].

Les déperditions totales s’écrivent alors :

(3)

En réalité, l’air infiltré ou exfiltré, en traversant le matériau

poreux de l’enveloppe, échange de la chaleur avec celui-ci.

Si le flux d’air est à contre sens du flux de chaleur par

conduction, l’air prendra de la chaleur au milieu poreux.

Inversement, si l’air et le flux de conduction sont de même

sens, l’air cèdera sa chaleur au milieu poreux.

Bhattacharyya et Claridge [4] ont étudié expérimentale-

ment cet échange de chaleur ainsi que l’importance du tra-

jet de la fuite d’air. Pour quantifier cet échange, ils ont

intégré un coefficient d’efficacité d’échange thermique ou

taux de recouvrement η
tot

.

Afin de pouvoir déterminer l’expression du taux de recou-

vrement η
tot

, il est nécessaire de distinguer le cas des infil-

trations d’air de celui des exfiltrations d’air.

Considérons une paroi avec infiltrations d’air couplée au

volume d’air intérieur d’un local (Fig. 1).

Il est à noter que la température de l’air qui pénètre dans la

paroi n’est pas strictement égale à la température de l’air

extérieur à cause de la couche limite thermique le long de

la paroi [5]. Toutefois et en première approximation, nous

considérons la température extérieure comme la tempéra-

ture de l’air à l’entrée de la paroi.

Les déperditions totales calculées de manière convention-

nelles s’écrivent :

(4)

Les pertes totales en considérant l’air infiltré dans la paroi

s’expriment par :

(5)

Le taux de recouvrement (efficacité) de la paroi est défini

par :

(6)

L’équation (4) s’écrit alors :

(7)

Q
totcinf

devant être égal à Q
totinf

, l’expression du taux de

recouvrement pour les infiltrations η
inf

est :

(8)

D’après l’équation (8), il apparaît que la détermination du

taux de recouvrement passe, notamment, par la connais-

sance de la température de l’air à la sortie de la paroi T
1

et

du flux échangé à la surface extérieure de la paroi Q
condinf

en présence d’infiltrations d’air.

Le même raisonnement peut être effectué pour une paroi

avec exfiltrations d’air (Fig. 2).

A l’instar de la paroi avec infiltrations, la température de l’air

pénétrant dans la paroi n’est pas strictement égale à la tempé-

rature intérieure T
i
. Cependant, en première approximation,

nous considérons que l’air à l’entrée de la paroi est égale à T
i
.

Figure 1. Vue d’une paroi avec infiltrations d’air.
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Comme précédemment, nous pouvons écrire les déperdi-

tions conventionnelles Q
totcexf

et celles qui intègrent les

échanges par exfiltration d’air Q
totexf

:

(9)

(10)

Le taux de recouvrement pour l’exfiltration s’écrit :

(11)

L’équation (9) devient alors :

(12)

A partir des équations (10) et (12), nous obtenons l’ex-

pression du taux de recouvrement pour une paroi avec

exfiltrations d’air :

(13)

La détermination du taux de recouvrement d’une paroi

avec exfiltrations d’air η
exf

nécessite la connaissance de la

température de l’air à la sortie de la paroi T
2

et du flux

conductif à la surface extérieure de la paroi avec exfiltra-

tions Q
condexf

.

A partir des taux de recouvrement d’infiltration η
inf

et

d’exfiltration η
exf

, il est possible d’obtenir le taux de recou-

vrement total du local η
tot

. 

Pour cela, il suffit de faire la somme des équations (7) et

(12). En considérant que m
inf

= m
exf

(conservation de la

masse), il vient :

(14)

avec :

Deux approches ont été initiées pour étudier l’échange de

chaleur entre l’air infiltré et le flux de conduction dans un

isolant poreux. La plus classique et la plus utilisée est de

simuler avec un code CFD ce transfert de chaleur. Ceci a

été fait notamment par Qiu [6], Barhoun [7], Buchanan et

Sherman [8], Abadie et al [5] et Walker et Sherman [9]. 

Pour pouvoir comparer les différents résultats entre eux,

les débits sont adimensionnés en utilisant le nombre de

Peclet Pe défini par :

(15)

Différentes configurations ont été étudiées [5, 8] (Fig. 3) :

- entrée basse et sortie haute (I-LH et E-LH) est la

configuration présentant un taux de recouvrement

élevé car le parcours de l’air au sein de la paroi est

long ;

- entrée et sortie au même niveau (I-ST et E-ST) pré-

sente un faible taux de recouvrement et surtout une

zone d’influence de la fuite d’air réduite à une sur-

face équivalente à l’épaisseur de l’isolant ;

- entrée haute et sortie basse (I-HL et E-HL) présente

un long parcours de l’air mais ce n’est pas un par-

cours naturel d’infiltration car il est inverse au tirage

thermique en configuration hiver.

Abadie et al [5] ont observé que les débits d’air infiltrés

varient de 0,1 l/s à 1 l/s, correspondant à des valeurs du

nombre de Peclet comprises entre 0,1 et 5. Ils observent

naturellement que, pour un même nombre de Peclet, le

taux de recouvrement η
tot

est d’autant plus important que le

chemin parcouru par l’air est long. Ils corroborent ainsi les

résultats déjà observés par Buchanan et Sherman [8].

Barhoun [7] a étudié l’influence de la différence de tempé-

rature entre l’intérieur et l’extérieur et a remarqué qu’aussi

bien pour l’infiltration que pour l’exfiltration, l’écart de

température n’a pas d’influence sur le taux de recouvre-

ment. De même les coefficients d’échange superficiels

convectifs extérieur h
ce

et intérieur h
ci

ont de l’influence

sur la résistance thermique de la paroi, mais pas sur le taux

de recouvrement [6].

On pourrait s’attendre à ce que les propriétés physiques du

matériau poreux influent sur l’échange thermique. En effet,

Figure 2. Vue d’une paroi avec exfiltrations d’air.

Figure 3. Cas étudiés par Abadie et al [5] et Buchanan et
Sherman [8].
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la porosité ou la résistivité au passage de l’air sont les deux

paramètres qui permettent cet écoulement, ils ont donc for-

cément un rôle à jouer. Barhoun [7] a étudié cette

influence. Pour cela il a mesuré les propriétés de 3 maté-

riaux isolants poreux : la laine de verre, la laine de roche et

la laine de chanvre. Après avoir simulé ces cas, pour une

même géométrie de paroi, il conclu que la perméabilité à

l’air du matériau n’est pas un paramètre influant sur le taux

de recouvrement η
tot

.

Enfin Qiu [6] a testé l’influence de la porosité pour une

plage allant de 0,5 à 0,9 sur le taux de recouvrement, et

conclut à une faible influence. L’influence la plus impor-

tante a été observée pour les faibles débits.

Dans le cadre de cette étude, nous proposons de déterminer

le taux de recouvrement de plusieurs types de parois

lourdes et légères.

Pour cela, nous utilisons la simulation numérique faisant

appel à la résolution des équations de Navier-Stokes

(CFD).

3. SIMULATION NUMÉRIQUE 
DU TRANSFERT AÉRAULIQUE 
DANS UNE PAROI ISOLANTE POREUSE
Pour la phase gazeuse (air), les équations à résoudre

concernent la conservation de la masse, de la quantité de

mouvement et de l’énergie. Vu la géométrie étudiée, les

calculs seront effectués en 2 dimensions. De plus, une éva-

luation du nombre de Reynolds de l’écoulement [10] per-

met, grâce au classement proposé par Pedras et de Lemos

[11], de nous placer en régime de Darcy (laminaire).

L’équation de continuité s’écrit :

(16)

avec :

u
i
composantes de la vitesse (m/s)

x
i
coordonnées cartésiennes (m)

L’équation de conservation de la quantité de mouvement

s’écrit :

(17)

avec :

ρ
a

masse volumique de l’air (kg/m3)

ε porosité du matériau (-)

p pression (Pa)

μ
a

viscosité dynamique de l’air (kg/ms)

π perméabilité du matériau (m2)

g accélération de la pesanteur (m2/s)

t temps (s)

L’équation de conservation de l’énergie de l’air dans les

pores du matériau s’écrit :

(18)

avec :

T
a

température de l’air (°C) 

λ
a

conductivité thermique de l’air (W/mK)

Dans l’équation (18), la dissipation thermique est modéli-

sée par le produit de la vitesse du fluide et des gradients de

pression [12].

Concernant la phase solide, seule l’équation de l’énergie

est mise en jeu :

(19)

avec :

ρ
s

masse volumique du solide (kg/m3)

λ
s

conductivité thermique du solide (W/mK)

T
s

température du solide (°C)

Il est à noter que le matériau solide est supposé sec et qu’il

n’y a pas condensation.

Grâce à des simulations CFD, Buchanan et Sherman [8]

ont montré que les températures T
a

et T
s

sont très proches

dès une pénétration de 50 μm dans le solide. Ainsi, en

posant T
a

= T
s

= T et en faisant la somme des équations

(18) et (19), il vient :

(20)

Aux équations (16), (17) et (20), il est nécessaire d’asso-

cier leurs conditions aux limites. Celles-ci sont :

Surface intérieure :

(21)

avec :

λ
i

conductivité thermique du matériau de la paroi inté-

rieure (W/mK)

T
si

température de surface intérieure de la paroi (°C)

Surface extérieure :

(22)

avec :

λ
e

conductivité thermique du matériau de la paroi exté-

rieure (W/mK)

T
se

température de surface extérieure de la paroi (°C)
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Les liaisons de la paroi verticale avec respectivement le

plancher et le plafond sont supposées être adiabatiques :

(23)

Entrée d’air :

L’entrée d’air est considérée comme un débit massique d’air

imposé à la température de l’air extérieur pour les infiltra-

tions et à la température intérieure pour les exfiltrations :

(24)

Sortie d’air :

La condition limite pour la sortie d’air est donnée par la

conservation de la masse :

(25)

4. CAS D’ÉTUDE
Pour résoudre le système d’équations précédent nous

avons utilisé le logiciel Fluent version 6.3.26 associé au

mailleur Gambit version 2.3.16. Une comparaison avec un

des cas de la littérature [10] a permis de valider le modèle

utilisé.

Le but de l’étude est de déterminer le taux de recouvrement

tant en situation d’infiltration que d’exfiltration et ceci

pour différentes structures de paroi.

Notre choix s’est porté sur quatre types de parois cou-

rantes :

- Paroi 1 : Structure lourde à isolation intérieure ;

- Paroi 2 : Structure lourde à isolation extérieure ;

- Paroi 3 : Bardage bois à isolation répartie ;

- Paroi 4 : Bardage acier à isolation répartie.

Les Figures 4 à 7 donnent une vue de chaque paroi et le

Tableau 1 donne les caractéristiques dimensionnelles et

thermo-physiques des parois.

Pour la géométrie modélisée, nous avons utilisé un

maillage cartésien avec 302580 mailles. L’algorithme de

résolution choisi est l’algorithme SIMPLE et les résidus

sur les bilans de masse et d’énergie ont été fixés à 10-6. 

La perméabilité à l’air π  et la porosité ε de la laine de

roche sont respectivement égales à 1,69 10-10 m2 et 0,8.

En tenant compte des coefficients d’échange superficiels

extérieur et intérieur donnés par la réglementation [3], les

valeurs du coefficient U
o

des parois varient de 0,367 à

0,375 W/m2K. Ces valeurs sont très proches car c’est

l’épaisseur de l’isolant qui apporte l’essentiel de la résis-

tance thermique. Dans la suite de l’étude, nous considérons

une valeur moyenne égale à 0,371 W/m2K.

Nous considérons trois débits de fuite correspondant res-

pectivement aux valeurs par défaut et de référence de la

réglementation thermique [3] et du label PassivHaus [13]

pour une maison individuelle. De plus, nous considérons

une maison individuelle de dimensions 10x10x2,5m c’est-

à-dire ayant 200 m2 de parois en contact avec l’extérieur

hors plancher bas en considérant une toiture terrasse. Le

tableau 2 donne les valeurs des débits d’air de fuite obte-

nus ainsi que celles du nombre de Peclet pour lequel une

longueur unitaire de paroi a été considérée.

Pour chaque paroi simulée, nous avons considéré un cas

d’infiltration d’air et un cas d’exfiltration.

Une fois réalisées les simulations numériques, il est pos-

sible de déterminer les taux de recouvrement à l’aide des

équations (8) pour η
inf

et (13) pour η
exf

respectivement.

Figure 4. Vue de la paroi 1 
(structure lourde, isolation intérieure).

Figure 5. Vue de la paroi 2 
(structure lourde, isolation extérieure).
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Les figures 8, 9 et 10 montrent respectivement les valeurs

des taux de recouvrement η
inf

, η
exf

et η
tot

en fonction du

nombre de Peclet Pe.

Les figures 9 à 10 appellent plusieurs commentaires.

Pour tous les types de paroi, il apparaît que le taux de

recouvrement aussi bien en infiltration qu’en exfiltration

diminue lorsque le nombre de Peclet augmente. Ainsi, plus

le débit est élevé (nombre de Peclet élevé), moins

l’échange de chaleur a le temps de s’établir.

Les courbes présentent les mêmes tendances en infiltration

et en exfiltration. Cependant, le taux de recouvrement en

infiltration est dans tous les cas supérieur au taux de recou-

vrement en exfiltration.

Cela est dû au fait que l’échange de chaleur se fait à contre-

courant pour les infiltrations alors qu’il se fait à co-courant

pour les exfiltrations.

Quelle que soit la structure de la paroi, la différence entre

le taux de recouvrement en infiltration et celui en exfiltra-

tion est quasiment constante et de l’ordre de 0,18. Ce résul-

tat a déjà été obtenu par [5].

La composition de la paroi a une influence sur les valeurs

du taux de recouvrement. Pour la plus petite valeur du

nombre de Peclet à savoir 0,27, l’écart relatif maximum est

de 13,5% pour l’infiltration et de 33,9% pour l’exfiltration.

Les quatre courbes de taux de recouvrement tendent à se

rejoindre quand le nombre de Peclet augmente. Cela sug-

gère que pour des valeurs du nombre de Peclet élevées, la

structure de la paroi n’a pas d’influence sur le taux de

recouvrement. Par contre la structure de la paroi est un

paramètre influent pour les faibles valeurs du nombre de

36 annales du bâtiment et des travaux publics

Figure 6. Vue de la paroi 3 
(bardage bois, isolation répartie).

Figure 8. Valeurs du taux de recouvrement infiltration en
fonction du nombre de Peclet.

Figure 9. Valeurs du taux de recouvrement exfiltration en
fonction du nombre de Peclet.

Figure 10. Valeurs du taux de recouvrement total en fonction
du nombre de Peclet.

Figure 7. Vue de la paroi 4 
(bardage acier, isolation répartie).
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Peclet. En rapportant cette constatation aux débits d’air

d’infiltration étudiés, cela veut dire que pour un débit cor-

respondant au facteur I
4

par défaut de la réglementation

thermique, la composition de la paroi n’a aucune influence

sur le taux de recouvrement. A l’inverse, pour des bâti-

ments relativement étanches (PassivHaus), la composition

de la paroi influe significativement.

Le taux de recouvrement est meilleur pour la paroi à struc-

ture légère bois, suivi par la structure lourde à isolation

intérieure puis la structure lourde à isolation extérieure et

enfin la structure légère acier. Le taux de recouvrement

plus faible observé pour cette dernière paroi peut être attri-

bué à une résistance thermique quasi-nulle de la couche

extérieure de la paroi.

5. EXEMPLE D’APPLICATION
Nous considérons la maison individuelle utilisée pour

déterminer les coefficients de recouvrement des différentes

parois (voir Section 3).

L’objectif est dévaluer l’influence de la prise en compte du

phénomène de recouvrement sur les déperditions par infil-

tration d’air. Pour cela, nous supposons que la moitié du

débit d’air infiltré transite à travers l’isolant. Cela donne

130 m3/h et 80 m3/h pour la valeur par défaut de la RT2005

et la valeur de référence de la RT2005 respectivement.

Par ailleurs, une régression polynomiale du second ordre

nous a permis d’exprimer le taux de recouvrement total η
tot

de chaque paroi en fonction du nombre de Peclet Pe. Les

expressions obtenues sont :

Paroi bois à isolation répartie :

(26)

Paroi lourde à isolation intérieure :

(27)

Paroi lourde à isolation extérieure :

(28)

Paroi acier à isolation répartie :

(29)

Les équations (26) à (29) ont été utilisées pour déterminer

le taux de recouvrement de chaque paroi pour les trois

valeurs du débit de fuite considérées (Tableau 3).

La lecture du Tableau 3 amène les mêmes conclusions que

celles faites précédemment (voir Section 3 et Figure 10)

avec, notamment, une augmentation du taux de recouvre-

Tableau 1. Composition des parois étudiées.

Tableau 2. Valeurs des débits d’air de fuite et du nombre de Peclet.
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ment total η
tot

lorsque le débit de fuite décroît i.e. pour une

diminution de la valeur du nombre de Peclet Pe et pour un

même niveau d’isolation de la paroi.

En considérant un écart relatif entre le calcul convention-

nel des déperditions par infiltrations (Eq. 2) et le calcul

intégrant le taux de recouvrement (Eq. 14 sans Q
condc

), la

part relative du flux échangé par recouvrement ΔΦr

s’écrit :

(30)

Le facteur ½ provient du fait que seule la moitié du débit

d’air d’infiltration transite à travers les parois et est donc

soumis au phénomène de recouvrement.

Pour le cas étudié, la valeur de ΔΦr varie de 18,2% à

23,4% en considérant les trois débits de fuite et les quatre

types de paroi étudiés.

6. CONCLUSION
Les économies d’énergie du secteur du bâtiment sont au cœur

de nombreuses discussions. Une des pistes suivie pour dimi-

nuer les déperditions est d’augmenter la résistance thermique

des parois. Dans ces conditions, les fuites d’air dues à la per-

méabilité de l’enveloppe des bâtiments peuvent devenir un

poste important des déperditions. Par ailleurs, la méthode de

calcul conventionnelle des déperditions par infiltration consi-

dère systématiquement l’écart de température extérieur-inté-

rieur. Or, lorsque les infiltrations ou les exfiltrations ont lieu au

sein d’une paroi poreuse isolante, il existe un échange de cha-

leur entre l’air et la paroi.

Pour tenir compte de ce phénomène, il a été proposé d’intro-

duire la notion de taux de recouvrement. Après l’avoir défini,

une étude numérique menée à l’aide d’un code CFD a permis

de déterminer le taux de recouvrement pour 4 types de paroi.

La principale conclusion est que le taux de recouvrement

dépend du débit de fuite à savoir plus le débit de fuite est faible

plus le taux de recouvrement est élevé. De plus, le taux de

recouvrement dépend du type de paroi.

Enfin, un exemple d’application sur une maison individuelle

est présenté. Les résultats montrent que, dans ce cas, le phéno-

mène de recouvrement au sein des parois peur représenter de

18,2% à 23,4% des déperditions conventionnelles par infiltra-

tion c’est-à-dire sans tenir compte du taux de recouvrement.
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